
 

 

 

Jeudi 17 juin 2010   
 

Coupe du Monde de Football 2010 
Match Angleterre / Algérie Vendredi 18 Juin 

circulation et stationnement réglementés  
 

 
Dans le cadre du match « Angleterre / Algérie » de la Coupe du Monde 
2010 il est nécessaire de réglementer les modalités de circulation et de 
stationnement dans diverses voies de la ville, de 17 heures à minuit, le 
18 juin 2010. 
 
CIRCULATION :  
 
La circulation sera interdite : 
 
Boulevard Dugommier, entre la Place des Capucines et la Canebière et 
dans ce sens. 
 
Boulevard Garibaldi, entre le Cours Julien et la Canebière et dans ce 
sens. 
 
Rue Papère, entre le Boulevard Dugommier et la Canebière et dans ce 
sens. 
 
Rue de Rome, entre la Rue Vacon et la Canebière et dans ce sens. 
 
Rue Paradis, entre la Rue Vacon et la Canebière. 
 
Quai de Rive Neuve, entre la Rue du Chantier et le Quai des Belges et 
dans ce sens. 
 

 



 

 

 

 
 
Rue Fort Notre Dame, entre la Rue Neuve Sainte Catherine et le Quai 
de Rive neuve. 
 
Rue de la République, entre la Place Sadi Carnot et le Quai des Belges 
et dans ce sens. 
 
Rue Saint Ferréol, entre la Rue Pavillon et la Canebière. 
 
Quai du Port, entre l’Avenue de Saint Jean et le Quai des Belges et 
dans ce sens. 
 
Allées Léon Gambetta, entre le Cours Franklin Roosevelt et le 
Boulevard Dugommier et dans ce sens. 
 
 
 
Durant toute la Coupe du Monde de football qui se déroule jusqu’au  
dimanche 11 juillet 2010, différentes associations installées dans divers 
quartiers de Marseille organisent la retransmission de matches, en 
présence des 150 modérateurs d’évènements populaires. 
 
Issus de diverses associations, ils ont pour mission d’assurer un lien 
social autour de la population qui participe aux différentes manifestations 
organisées à cette occasion. 
 
Pluri-générationnel, le groupe de modérateurs a pour objectif d’assurer 
un relais d’information auprès du public et de le sensibiliser à une 
démarche citoyenne. 
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